
Fermeture des écoles : où est passée l’autorisation spéciale d’absence (ASA)  
pour garde d’enfants ? 

 
 

Le courriel du secrétaire général envoyé hier à l’ensemble du personnel, suite aux annonces du président de la République 
sur le nouveau confinement et la fermeture des établissements scolaires et périscolaires, ne propose aucune mesure 

nouvelle pour les agents contraints de garder leur(s) enfant(s) tout en télétravaillant.  
Il rappelle que cette autorisation spéciale d’absence concerne uniquement les agents parents n’ayant pas de missions télétravaillables. 
Pour les parents télétravailleurs, c’est la simple « compréhension » qui est demandée aux encadrants et aux équipes à leur égard.  
 
Alors que le 1er confinement de l’année dernière a mis en lumière les immenses difficultés à télétravailler / travailler à distance tout en 
gardant les enfants ou en leur faisant l’école à la maison1, la Fonction publique semble n’en avoir tiré aucune conséquence. Et c’est d’autant 
plus grave car cela fait une année que la fatigue physique et les risques psycho-sociaux s’accumulent. Il est par conséquent impensable que 
le scénario de l’année dernière se reproduise : l’ASA garde d’enfant doit donc être rétablie. 
 
Nous alertons également sur d’éventuelles situations où les agents se verraient obligés de poser des congés pendant le confinement pour 
garder leur(s) enfant(s) lors des vacances d’avril, alors que bon nombre d’entre eux ont habituellement des solutions alternatives, comme 
l’inscription aux activités périscolaires et aux colonies de vacances ou la garde de leurs enfants par des personnes tierces (grands-parents, 
nounous, etc.). Les « parents télétravailleurs » ne doivent pas subir de double peine en perdant des jours de congés qui n’en sont pas. 
 
 

Nous appelons donc la ministre à rétablir l’ASA pour garde d’enfants pour tous les personnels 
ayant des enfants à garder jusqu’à la réouverture des établissements scolaires. 

 
 

Paris le 2 avril 2021 

                                                 
1 voir les résultats des enquêtes de l’administration et des syndicats de la CGT (SGAC-CGT, UGICT-CGT) sur le sujet 

https://semaphore.culture.gouv.fr/web/actualites/detail-de-la-depeche?p_p_id=15&p_p_lifecycle=0&p_p_state=normal&p_p_mode=view&_15_search-result=true&_15_struts_action=%2Fjournal%2Fview_article_content&_15_groupId=10868&_15_articleId=39371458&_15_version=1.0
https://www.cgt-culture.fr/synthese-de-lenquete-sdac-cgt-sur-le-teletravail-en-administration-centrale-17831/
https://ugictcgt.fr/le-monde-du-travail-en-confinement-une-enquete-inedite/


  


